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Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
 
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes 
 réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
 contestée. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

 
 

Le Procès-Verbal n° 14 du 10 novembre 2021 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

WEEK-END DU 13/14 NOVEMBRE 2021 
 
 

FORFAITS  
 
Amende de 30 € 
Journée du 11 Novembre 2021 
Match n° 51406.1 L’Absielargeasse-Moutiers 3 – Gati Foot3 en D5 poule D – L’Absielargeasse-Moutiers 2ème forfait 
 
Week-end du 13/14 Novembre 2021 
Match n° 50963.1 Boismé Clessé 2 – Inter Bocage 4 en D5 poule A – Inter Bocage 1er forfait 
Match n° 51032.1 Vergentonnaise/Brion 2 – Beaulieu Breuil 4 en D5 poule B – Beaulieu Breuil 2ème forfait 
Match n° 51429.1 Buslaurs Thireuil 3 – Sud Gâtine 3 en D5 poule D – Sud Gatine 1er forfait 
Match n° 51559.1 Ardin/Autize 4 – Ste Ouenne 2 en D5 poule F – Ardin/Autize 2ème forfait 
Match n° 51560.1 Aiffres 4 – Avenir 79 4 en D5 poule F – Aiffres 4ème forfait 
 
Amende de 20 € 
Match n° 52865.1 Uspm/Ste Eanne/Augé 2 – Niort St Liguaire en U13 3ème Division poule E - Niort St Liguaire 1er forfait  
 
 

FORFAIT GENERAL  
Le club de Clazay Bocage déclare le Forfait Général de son équipe 3 en D5 poule A, les adversaires hebdomadaires de 
cette équipe seront exempts (Amende de 60 €) 
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MODIFICATIONS  
 
WEEK-END DU 08/09 JANVIER 2022 
Le match n° 51627.1 Niort St Florent – Périgné en D5 poule G se déroulera le dimanche 09 janvier 2022 à 15 h 00 sur le 
stade Pissardant à Niort. 
 
WEEK-END DU 12/13 FEVRIER 2022 
Le match n° 51616.1 Mauzé S/Mignon – Mougon en D5 poule G se déroulera le samedi 12 février 2022 à 18 h 00 sur le 
stade de Mauzé S/Mignon 
 
WEEK-END DU 19/20 FEVRIER 2022 
Le match n° 51097.1 Assais – Fayenoirterre en D5 poule C se déroulera le dimanche 20 février 2022 à 15 h 00 sur le 
stade d’Assais 
 
 
 

COURRIERS  
 
De Mr. RACAUD Patrice  

• Demande de remboursement de ses frais de déplacement lors du match n° 51616.1 Mauzé S/Mignon – Mougon en 
D5 poule G du 11 novembre 2021 
La somme de 24 € représentant les frais de déplacement, sera débitée au club de Mauzé S/Mignon pour en 
créditer Mr. RACAUD Patrice, arbitre désigné pour la rencontre 
 

• Demande de remboursement de ses frais de déplacement lors du match n° 51623.1 Fors – Brûlain en D5 poule G du 
13 novembre 2021 
La somme de 24 € représentant les frais de déplacement, sera débitée au club de Brûlain pour en créditer  
Mr. RACAUD Patrice, arbitre désigné pour la rencontre 

 
 
 
 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 


